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Les stages se déroulent sur 6 lieux de stages différents avec pour chaque stage une thématique (cf. 
tableau ci-après). 
 
Il est impératif de commencer vos recherches dès cet été, la 1ère période de stage débutant le 18 
septembre 2023. 
 
Une réunion, le jour de la rentrée, permettra de vous apporter toutes les informations 
complémentaires.  

 
UTILISATION DES MACHINES DANGEREUSES : 
 
L’utilisation de matériels dits dangereux (tronçonneuse, débroussailleuse à dos,…) nécessite 
l’obtention d’une dérogation de l’Inspection du travail pour les élèves mineurs. Cette demande 
de dérogation doit être accompagnée de l’avis d’un médecin. 
Pour cela, nous vous donnerons plus d’informations lors de la réunion de rentrée. 
 
 
 

ATTENTION !! 
 
 Les élèves âgés de plus de 15 ans et de moins de 18 ans n’auront pas le droit 
d’utiliser certains matériels dits dangereux sans validation de la demande de 
dérogation (délai : 2 mois pour obtenir une dérogation). 
 
 
 
 

Si nécessaire une commande d’équipements de sécurité (E.P.I.) sera 
centralisée par la MFR en début d’année scolaire. Si la bourse 
d’équipement (PASS’REGION) a déjà été utilisée l’année dernière, elle 
ne sera pas renouvelable.



 

Ce dernier stage est l’un des plus importants car il sert de support à la réalisation du rapport qui sera 
soutenu lors des épreuves terminales du Bac Professionnel GMNF. 
 
Ce stage n’étant pas facile à trouver, nous vous conseillons d’entreprendre les recherches 
dès la fin de cet été. L’école pourra vous faire des propositions de lieux de stage, dans la limite des 
offres de stage qui lui seront faites. 
 
Certaines structures de stage pourront solliciter un report sur la période estivale. Elles pourront 
également privilégier des stagiaires majeurs véhiculés. Nous invitons les jeunes en âge d’obtenir le 
permis de conduire à passer l’examen au plus tôt. 

THEMES DATES LIEUX 

AGRICULTURE 
du 18/09 au 08/10/2023 

(3 semaines) 
Exploitation agricole : 

Culture, élevage ou autres 

 
EAENR 

(Entretien et 
Aménagement des 

Espaces Naturels Ruraux) 
 

du 06/11 au 26/11/2023 
(3 semaines) 

et 
du 08/01 au 28/01/2024 

(3 semaines) 

Aménagement et/ou entretien 
d’un espace naturel ou rural, 
pratique du Génie Ecologique 

(soit aménagement soit 
entretien) 

CITOYEN 

 
du 04/03 au 17/03/2024 

(2 semaines) 
 

 
Engagement dans une 

association à proximité du lieu 
d’habitation pour questionner 

son rôle sur le territoire 
 

MILIEU 

 
du 25/03 au 31/03/2024 

(1 semaine) 
 

Stage en autonomie sur un 
espace naturel 

 
 
 

GMNF :  
Gestion des Milieux 

Naturels et de la Faune 

 
 
 

du 22/04 au 09/06/2024 
(7 semaines) 

et 
du 24/06 au 07/07/2024  

(2 semaines) 
 
 

 
Structures en lien avec un 
des domaines suivants : 
 

 Animation nature 

 Entretien ou aménagement 
d’espaces naturels 

 Suivi de population (faune-
flore) 

 
ONCFS, ONF, Fédération de 
Chasseurs, Fédération de 
pêche, LPO, Parcs Naturels 
Régionaux, Parcs Nationaux, 
Réserves Naturelles.… 
 


